
i 

Trentième Année. — J%° 64 ON NUMÉRO : f i l CENTIMES. JEUDI 5 MARS 1885 

JOURNAL DE ROUBAIX 
P O L I T I Q U E , I N D U S T R I E L & COMMERCIAL 

: I V TT m x x x» JG JC -J». s o i v n i B a i : 
>ab»ix • T.nar'Ooilvs: : T r o i s m o i s , 1 3 fr . E S U . — S i x m o i s . sa as fr. — T7n «un. s a 

N o r d . I*»M-<i*»-C»l»is, S o m m a , A i m e : T r o i s m o i s , XCS fr. 
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l\ DRAPEAU TRICOLORE k L'OPPORTUNISME 

II. paul Daroulède est l'auteur d'un char
mant morceau qu'il a intitulé : Ma cocarde 
et qui commence ainsi : 

Ma cocarde a les trois couleurs, 
Les trois couleurs de ma patrie... 

Quand il écrivait l es chants d u soldat , M. 
Paul Deroulède prévoyai t - i l q u e quatorze 
a n n é e s après la Commune , i l verrait les trois 
c o u l e u r s d e la France p u b l i q u e m e n t h u m i l i é e s , 
d a n s u n e mani fes tat ion patriot ique, par le 
drapeau r o u g e T 

Prévoyai t - i l , ce patriote , q u e le g o u v e r n e 
m e n t d u p a y s tombera i t entre d e s mains 
a s s e z déb i l e s et assez impuis santes pour que 
trois j o u r s après l e s s c è n e s s c a n d a l e u s e s de 
Leva l lo i s -Perre t , n o u s e n s o y o n s encore à 
n o u s d e m a n d e r si le mag i s tra t munic ipal qui 
s'est fait la patron et le protecteur d e l 'éten
dard révo lut ionnaire et internat ional , sera 
r é v o q u é , o u s e u l e m e n t s'il sera blâmé ? 

On a lu , h ier , la lettre toute militaire d e 
M. Theraud-Mainv ie l l e , capita ine au 6 6 * ter
ritorial , s ignif iant a u maire de Leval lo i s -
Perret q u e , n e voulant p l u s s 'exposer à 
l 'avenir à être c o m p r o m i s dans d e s c é r é m o 
n i e s € o ù se tr imbalent les loques rouges 
c o m m u n a r d e s », il d o n n e sa d é m i s s i o n de 
c o m m a n d a n t du batai l lon scola ire . 

Aujourd'hui , c'est M. Paul Deroulède qui 
écrit a u Matin la lettre su ivante : 

Paris, 2 mars 1835. 
Monsieur, 

Le M "tin n'étant ni rouge, ni blanc, ni bleu, mais très 
équitable-teat tricolore, c'est à lui que j'adresse ma ré
ponse au fatras d'injures que les journaux anarchistes et 
intransigeant. doTersent aujourd'hui sur la Ligue des Pa
triotes, a propos de l'incident de Levallois-Perret. 

Je ne relèverai paa le aont .ui langage du journal de M. 
ttochefort disant que • les porteurs du drapeau rouge au-
> raient pu aussi considérer le drapeau tricolore comme 
> un emblème politique et se déda-er offenses de es qu'on 
« «At l'exhitir en leur présence. » 

Ce n'eet là que l'impudent avsu de la formation d'un 
nouveau parti eu Frai.ce, le parti auti-français. 

Notre premier cri n'avait pourtint pas et S pour qu'on 
arrachât ose loques rouges, mais pour qu'on empêchât les 
„ sans-patrie » de prendre place à nos cutis, au milieu 
des drapeaux français,*» présence des enfants du batail
lon scolaire, et devant la pierre mime qui consacrait le 
dérouseaeat et le sacrifiée de deux soldats morts p>ur la 
Frav 

Oui ea vérité, ee qui nous avait le plus attristé dans 
l'apparition de sas drapeaux rouges, ce n'étaient pas les 
hideux souvenirs <ie la guerre civile, oe n'était pas non 
plus l'étalage ee l'insolent défi porté a la République et 
à la loi: c'était l'affront prémédité fait à ces deux héros 
du drapeau trioelore par les souteneur» de l'étendard in
ternational. Maie, aujourd'hui quilest avoué, qu'il est 
même pr.-elamé que ee prétendu emblème revolutiou-
nsire est Tériaablemeat un drapeau aussi étranger à la 
nation et aussi hostile à la patrie que l'Aigle de Prusse, 
nous regrettons la modération dont nous avons fait 
preuve, hier.ea n'expulsant paa du cimetière français ces 
misérables que le Cri du Peuple félicite d'avoir pro
fité de notree>part « pow étouffer tous le cri de: Vt»e 
le drapeau rouge! les cagttsementi de : » ice la 
patrie ! » 

Aussi bien noms BOUS retrouverons. 
Le délégué de la Ligue des Patriotes, 

PAUL DEBOGLEDE. 

N o u s a v o u o n s q u e n o u s préférons , pour 
cet te fois , le «tyse du capi ta ine Théraud à c e 
lui d e M. Paul Derou lède . 

Le prés ident d e l à L igue d e s patriotes n'ose 
pas dire s o n fait a u g o u v e r n e m e n t qui to lère , 
d e p u i s q u e l q u e t e m p s , le d é p l o i e m e n t d u 
drapeau rouge dans d e s manifestat ions p u 
b l iques , à 1'enterrernont d 'un mar in et d 'un 
soldat morts pour la F r a n c e , a u x funérai l les 
d e J u l e s Val lès o u à l ' inaugurat ion d e la sta
tue d e Ledru-RoUin . 

Il s e m b l e v r a i m e n t , à lire la lettre d e M. 
Paul D e r o u l è d e , qu'i l n'aurait pas protesté et 
q u e ses a m i s et lui «osera ient t enus tranquil
l e s , si l e s c o m m u n a r d s s'étaient rois à u n e 
autre p lace . S u p p o s e z , dit u n j o u r n a l , q u e c e s 
fédérés , au l ieu d e prendre la droi te d u cor
t è g e , e u s s e n t pris la g a u c h e , 11. Deroulède se 
serait t enu co i . L'éc^auffourée d u c imet ière 
n'a été qu 'un conflit de p r é s é a n c e . 

Mais M. Derou lède finit pourtant par déc la
rer qu'i l regrette sa modérat ion : auss i b i e n , 
n o u s n o u s r e t r o u v e r o n s ! crie-t-i l aux tenants 
de la bannière r o u g e . 

Le m o m e n t n'est peut -ê tre pas é l o i g n é , e n 
effet, o ù le parti dos « sans patrie • tentera 
q u e l q u e en trepr i s e a u t r e m e n t s é r i e u s e q u e 
les mani fes tat ions avor tées d e c e s derniers 

e I L e t o n d e s e s j o u r n a u x d e v i e n t chaque 

m a U a p lus v io lent e t m e n a ç a n t . Ecoutez le 

Cri du peuple, à propos d e l ' iucideut d e 

Lcva l lo i s : 
. Las citoyen» groupe autour du drepoMi songe, dit le 

. CrVéïZupU,l'ont .« défendre. L. drap.», roeg. 
.2» - l i e*de eaux quon livra doriUment a l'ennemi 

! S A lui -Tri" de tce.be, a-pouvoir d'un vmto-
rEmxil «i-At» déchire, hasspe cessée, «ir de» eson-

Î L ^ M e s . Issis depuis qoatreou cinq ans U 

: 2555SET55T!-^5 Kor \t 
m^e-Te-a a-nive«air». -ou. 1 arborons a» front de 
- o T t r i ^ e j ^ o u » » » enveloppons de. cercueil».. Dan. 
Î T ZÎ/ATlirnl is se .ève-t. lui faisant un saignant 

: ^ £ « P p P i L w . - - . 8 7 1 = Varln. Bigault, 
. O n allait oublier peut-être combien est salie 1été» 

. s ^ l i a u - u T a . e o n t W r c . le, deux Itonaperte, L»uu-
» dTliet*, l e T U t r - . le» parjure», >•» *8'"^~™ ,d» 

____i- -•— de police enroedent a leur ventre. 
• Hais voici que 'des «*« naincux insultent «*^J»* 

, «ai* a -ou. : 1 éteeesrd des revendioatwn. soeiel'». 
., Votoi quel emblème de. guerre. e*o»>qu*t., de. bat^l». 

. prclMssrss -ou. Provo.|us. Tant ssieux ! L* dr.pe.u 

» rouge battant librement l'air menaçait de devenir banal: 
• — il a maintenant repris sa signification révolution-
i naire. » 

Que fera, q u e peut faire le g o u v e r n e m e n t ? 
sévir contre c e u x qu i arborent fièrement le 
drapeau r o u g e ? 

Mais c e sont s e s a l l i é v s e s compl i ce s d'hier; 
sans e u x , sans leurs suffrages , la plupart 
d e s candidats républ ica ins resteraient sur le 
carreau a u x é lec t ions procha ines . 

E t p u i s , M. W a l d e c k - R o u s s e a u , minis tre 
d e l ' intérieur, M. Spul ler et d'autres encore 
n'assistaient- i ls pas à l ' inaugurat ion de la sta
tue d e Ledru-Rol l in où ils ont v u , sans pro
tester , le s y m b o l e d e la g u e r r e c ivi le s 'étaler 
sous l e ur s y e u x ? 

Le j o u r m ê m e de l'affaire Leval lo i s -Perret 
d e u x adjoints au maire dcMarse i l l eas s i s ta i ent 
à une grande réun ion c o m m u n a l i s t e o ù l 'on 
déc idai t u n e a d h é s i o n formel le aux « soc ia 
l istes d e Paris » ? L'un de c e s adjoints d é 
clarait qu' i l fallait préparer les esprits pour 
arriver à la Révolution. 

Le g o u v e r n e m e n t osera-t- i l révoquer c e s 
d e u x m e s s i e u r s . 

C o m m e n t le pourrait - i l , lui q u i , n a g u è r e , 
envoya i t la décorat ion au maire d e L a S e y n o , 
au l e n d e m a i n du jour o ù ce magistrat m u n i 
cipal venai t de prendre part à une d é m o n s 
tration révo lut ionnaire ? 

Les h o m m e s de la révolut ion opportuni s te 
n e p e u v e n t r ien contre l es h o m m e s de la ré
volut ion v io lente . Il n'y aura pas de Lamar
tine parmi e u x , parce qu 'aucun d'eux n'a la 
foi e n Dieu, la Toi en la patrie , qui enf lam
maient le cœur du grand poète a u x m a u v a i s 
j o u r s de 1 8 4 8 . 

Quand le drapeau internat ional i s te e n g a 
gera la batai l le , c'est a i l leurs q u e n o u s d e 
vrons chercher les d é f e n s e u r s du d r a p e a u d e 
la F r a n c e . 

ALFRED 11EB0UX. 

On sait que M. le général Lewal vient de sup
primer la commiss ion de défense des côtes , 
dont le général Faire était président. S'il faut 
en croire l'/niransigeant, cette mesure ne serait 
de la part du nouveau minisire de la guerre 
qu'un acte de vengeauce contre M. Fa ire , qui 
avait profité jadis du son entré: au ministère 
pour lui r îlever lu direction de; l'E oie ;-upé-
rieure de guerre. Nous voulons croire, pour 
l'honneur du général Lewal , qu'il a obéi à des 
considérations plus é levées , bien que nous 
comprenions dif icilement les motifs pour les
quels il a cru devoir supprimer une institution 
qui ne paraissait point sans utilité. Mais i'ac-
cusation dirigée contre lui n m témoigne pas 
moins du peu d' i s l ime que les opportunistes 
ont les uns pour les autres et à quels motifs pe
tits et bas ceux d'entre eux qui ne sont pas au 
pouvo ; r soupçonnent ceux qui y sont de s'ins
pirer. Cet état d'esprit vaut la peine d'être s1-
gnalé. 

LETTRE DE FORMOSE 
Le Monde a pub l i é , il y a q u e l q u e t e m p s , 

une c o r r e s p o n d a n c e de F o r m o s e qui a été 
j u s t e m e n t r e m a r q u é e . Le Paris reçoit c o m 
municat ion d e la n o u v e l l e lettre qui suit : 
• l i e n e sera pas lue a v e c m o i n s d'intérêt : 

Tamsni, 17 janvier 1885 
Je vous ai éerit, il y a environ trois semaines, 

pour vous donner quelques détails sur notre situ »• 
tion i Kelung et à Tamsui. Vous avez pu voir à 
quelle extrémité en étaient arrives l'infanterie de 
marine et les 1,800 hommes envoyés do Saigon et 
du Tonkin. Le 5 ou (i janvier, sent arrivés les 800 
i z é e h y n > qui ont pu à peine combler les vides. 
La étiolera, qui a s vi pendant quelques jours, est 
maintenant éteint et lasitaation sanitaire est amé-
lioiés. Les assassinats sont encore, malheureuse
ment, très ueatbreux. Il y a quinze jours encore, on 
trouvait les cadavre», sans tète, de deux mécani
ciens et d'un soldat, tués ensemble en plein» ville 
de Kelnng, que nos hommes occupent cependant 
* Je n'ai pas besoin d'ajout?»- qu'il est dangereux 
de se promener seul : o i risque d'être tué par c-is 
rôdeurs ayant Vairde coolies înoffu: ,-ifsqui, quand 
ils voient que personne ne les survell^, von) mas
sacrent et disparaissent avec votre tête. Ces assas
sinats, très fréquents .-urtout sur leg homurs 
isolés, le deviennent ra<i".s, caron a brûlé etd truit 
la moitié de la ville ot, depuis i'arr vée d-s 800 
hommes, on a établi des postes supplémentaires. 

11 est arrivé une triste aventura à c s pauvres 
. z é p h y r s » , llsétaiant venu* ici avec i'de» pré
conçue ot générale en France quo les Chinois ne 
demandent qu'à être traités avec mépris et sont à 

reine dignes du manche à bilai. Qatljues-uns s» 
rouvaient occupés à d- bronssailler devant un 

fort, sous la garde d'une escouade i.rmôe. \U aper
çoivent à quelque distance an supsrbe pavillon 
chinois. Lis voila qui, laissant là leur t iavai l , sxi-
sissent leurs fusils et partent comme des fous, a'i 
nombre de 12, pour enlever la pavillon lis arri
vant environ à 60 mètres, lorsqa'uoa décharge des 
Chinois en couche ia moitié par terre. Du t >rt une 
compagnie part imDoediateniei.t; attaquée vigou
reusement, menacé* de sa fuira éeharpar, on en 
envoie une seconde. L'action allait devenir géné
rale, quand les deux compagnies ont pu ei fin ?o 
retirer, en rapportant 19 morts et 25 blessés gra
vement L'a « zi) hyr » soûl a été pri< par les Chi
nois, qui de leur côté n'ont perdu presque per
sonne. Ils étaient trop bien abrités par leurs re
tranchements. Ils se sont contentés de repousser 
l'attaque sans quitter leurs abris, ee qui explique 
qu'ils a'aiant enlevé qu'un homme et perdu que 
peu de monda. 

On annonce l'arrivée de 1,000 hommes pour le 
19 eu le 20 janvier; on espérait que ce renfort serait 
plus nombreux. Si tout .'ab.rd avec les 3,600 
hommes envoyas à Formose on nvait attaqué à la 
fois Kelung et Tamsui, nous serions maîtres du 
nord de l'ite; mais ce système d'envoi da troupes 
par fractions ne produira jamais de résultat. Pour 
être complètement maîtres du nord de Formo'e, il 
nous faut absolument Tamsui, qui est la clef des 
opérations chinoises. Mille hommes pour prendre 
et occupe: Tams»i ne sont pas suffisants, d'autant 
plus qu'il faudra aussi occuper San-Uo «t Twu-tu-
Tio; mais ces deux points sont d'une importance 
secondaire. A Twu-tu-Tio surtout on peut aroiw 

que la situation des Chinois, pris entre deux faux, 
serait trè< difficilement tsaable. 

La colonel Ouchesne a, dit-on, l'intention de ne 
rien faire centre Tamsui, faute do troupes suffi
santes, et il déplora la situation qui nous est faite. 
Tout oe qu'il pourra tenttr, oe sera de prendra les 
mines de charbon ou d'occuper Pékao. Il est pres
que sûr que d'ioi à peu de temps vous apprendrez 
l'occupation drs mines. Tont cela ne nous avance 
pas. II faut 7,'» 0 hommes pour le nord de l'île et 
et au n'oins 10,0X3 pour prendra l'île entière ; 
mais encore ne faut-il pas envoyer les hommes par 
fractions. 

C-> qui arriva ici, à Kelung, bien loin d'amener 
les Chinois à composition, ne fait que les encoura
ger dans leur résistance. Us voient que non-seu
lement ils nous tiennent en échec,mais même qu'ils 
nous battent de temps en temps, résultat qu'ils 
n'espéraient pas sans dout3. Vous êtes loin de sa
voir ce qui sa passa. L'amiral Lespès a été mécon
tent de la façon dont la dépêche sur la prise da 
Kelung a été tronquée dans le compte-rendu des 
journaux. U en sera de même pour l'affaire de 
Tamsui... O/i lit dans le Temps t « Après le bom
bardement, les compagnies de débarquement mi
ses à tsrre font sauter 1rs pièces du fort. Dans 
celte opération nous avons eu deux hommes tués 
et sept blessés. » 

D'abord le seul fort sérieux, La Calissocnière, 
était en feu ; on ne pouvait en approcher à cause 
des explosions do poudrières. La feu y est resté 
intdcso pendant plus d'une semaine. Ce n'est que 
douze jours après que l'on a pu y entrer et faire 
sauter les pièces. Le 6 au matin, on fit sauter trois 
oouleuvrines dans le petit fortin appelé depuis fort 
Villars. Le bombardement avait lieu l e 5 août ; le 
débarquement s'effectuait à 9 li sures du matia. 

L'ordre du gouvernement était d'occuper les 
mines de charbon, que nous n'avons pu prendre 
avec 250 hommes du Bayard et du Villars. L'a
miral Lespès, comprenant le danger, se contenta 
de faire occuper une hauteur nommée point A 
av. c 1 -s compagnies. Le canon des bateaux les 
protégeait en partie. Pendant la journée on fit 
quelques foi titicnions et quelques abris contre la 
pluie, ot la nuit se passa bien. Le lendemain 6,les 
travaux continuèrent, mais le soir aucun Chinois 
ne s'était montré. Une escouade qui poussait une 
reconnaissance du cô.é de Vamen tomba sur un 
groupe da Chinois qui ouvrit un feu terrible. Alors 
da tous côtés on voit surgir des masses de Chinois; 
on en voyait des groupes jusque sur les hauteurs 
à 6 kilomètres de là. Tous se dirigent sur le point 
A ; il y en avait plus de 2,000. 

Nos hommes résistent quelque temps, mais le 
feu rapide des kropatcheks ne parvient pas à 
éteindre celui des Chinois, qui devient de plus en 
plus nourri et rapproché. La panique commence 
alors ; impossible de l'arrêter. Le commaniant 
Martin résiste encore quelques minutes avec une 
quarantaine d'hommes. H faut partir en toute hâte; 
pour comble de malheur, on ne parvient pas à arra
cher lepavillon, trop solidement fti'i en terre. lui-
possible de couper la hampe, qui est un gros bam
bou. Les Chinois blessent l'homme qui cheichait à 
l'enlever et finissent par s'emparer du pavillon en 
même temps que d'un grand gabier nommé Coan-
tmea , auquel ils ont coupé la tête ; mais je crois 
qu'il étaii mort auparavant, ayant reçu deux 
balles ; ils ont trouve dans nos ten s des malles, 
d«s effets, de l'argent et des prov ins de toute 
sorte. Lo canon des bateaux les a t pè h s de ve
nir plus loin, sans quoi la déroute i tait complète. 

Lo plan des Chinois était d'entourer le point A 
pendant la nuit et de massacrer nos hommes. 

Ils n'avaient pas eu le temps de prendre leurs 
position., quand la fusillade leur a tait heureuse
ment entamer l'action. La nuit, tout le monde y 
restait. La morale de tout ceci, c'est que les Chi
nois ne sont pas à dédaigner et que les moyens em
ployés jusqu'ici pour les vaincre ne peuvent don
ner d'autres résultats que de compromettre notre 
prestiga et d'immobiliser une flotte considérable. 
Qu'on abandonne Formose ou qu'on en voie assez 
do troupes pour agir ! 

REVUE DE LA PRESSE 
T a s d e f i l o u s ! 

M. Paul do Cassagnac c o n s a c r e , d a n s le 
Matin, un long article à la liste c ivi le i m p é 
riale . Le m o r c e a u es t intitulé : Tas de filous! 
En voici la s e c o n d e partie : 

La liste civile du second Empire date du 12 dé
cembre 1852. 

L* gouvernement n'avait fixé aucun chiffra. 
S'adressant au Sénat, il s'exprima en ces termes : 
• Ce sera à votre sagesse à la fixer Vous serez les 
• souverains appréciateurs de ce qu'exigent la di-
> gnità de la franco, l'honneur de la couronne, 
> les devoirs du rang suprême et d >s habitudes de 
» bienfaisance du chef de l'E'-tt. » 

La liste civile fut fixée à 25 millions, et dans les 
mêmes teimes, suivant le même texte, qu* la liste 
civile de Louis XVI. 

A cas 25 millions, il fallait ajouter les revenus 
des inmeublas de U couronne, soit 5 millions. 

C'était 3 millions de plus que sous Lours XVI et 
2 millions de moins que sous Louis Philippe. 

En tout, 30 millions par an. 
30 millions pendant dix->ept ans et demi, cala 

fais 5.'5 mil;ions, un demi-milliard touché par 
l'empereur. 

Voilà caque hurlent les n-public tins à qui vent 
les entendre. Voilà ce gouvernement si cher, si 
c ù eux, si ruineux! 

Or, je vais t-tsayer ds vous démontrer, ce qui 
•MM facile et par des chiffres prouves, fasant 
fui, que l'empeieur a relativement moins thésau
risé, moins economi.se, moins ilépen-é pour lui, 
que M. Jules Qrévy, président da la République 
française. 

Disons pourtant et tout de suite qu'à l'en vers des 
sinistres farceurs qui s i sont fait attribuer les 
douze millions votés ponr les victimes du 2 Dé-
ce.nbre, Louis-Napolf on, président, et avant d'ê
tre élu Empereur, avait solennellement d-claré 
« qu'il renonçait à toute réclamation &u sujet des 
confiscation prononcées en 1811 et eu 1815 contre 
la famille Bonaparte ». 

Ei. Dieu sait si ces revendications pouvaient et 
devaient monter haut ! 

Les 30 millions sa décomposaient ainsi : 
1,300,000 francs pour la ftmille civile de l'Em-

p.»r»ur. 
G millions pour la maison impéciale, avec tout 

son oortôge de grand autuôni.-r, do grand maré
chal du palai«, do grand cbambVan , de grand 
écuyer et de tous les titulaires da c larges destinées 
à mettre la cour de France au inô ne niveau que 
les cours étrangères. 

12 millions pour l'entretien des palais, bâti
ments, forêts, mobiliers, musées et manufactures 
qui faisaient partie de la dotation de la couronne, 
dont l'agrandissement, l'amélioration doublaient 
la valeur. 

6 millions de pensions au clergé, à l'armée, aax 
savants, aux inventeurs et... même à quelques té-
pnblicains. 

400,000 francs pour l'escadron des cent gardes. 
La régie da L'Opéra coûta 390,000 fr. an 1860, 

dont j'ai le budget sous les yeux 
Eada, l'hospitalité splendidedonnoo aux souve

rains fui visitaient l'Exposition de 1867 tut à la 
charge de l'Empereur et coûta 2 millions. 

Voilà ce qu'il faut défalquer tout de suite des 30 
millions da la liste civile. 

Il reste environ 10 millions par an dont il faut 
trouver l'emploi en dehors des frais matériels 
d'existence. Si vous voulez savoir où passa la plus 
grande partie do cette somme, suivez-moi, je 
prend* au busard dans deux ou trois années. 

Aux parents des enfants nés le même jour que le 
prince impérial, 1,730,000 fr. 

Frais d'éducation des jeunes orphelins, 400,000 
francs. 

Création de maisons ouvrières à bon marché, 
500,000 fr. 

Don pour la Société de secours mutuels des an
ciens militaires, 500,000 f r. 

Doa à la Banque des Sociétés coopératives de 
Paris, 500,0;)0 fr. — Ville de Lyon, 300,000 fr. 

Constructions et fermes du camp de Cbàlons, 3 
millions. 

Allocations pour chemins vicinaux dans les 
Basses Pyrénées, 200.C30 fr. 

Eglises, 3 millions et demi. 
Maisons d'écoles pauvres, 1 million 200 mille 

francs. 
Dons diplomatiques, bijoux pour artistes, 2 mil

lions. 
Et j'en aurais comme cela trois grandes colonnes 

d'énumération ! 
U me sembla que, si cet argent venait du peuple, 

il retombait sur le peuple en pluie d'or ! 
Et l'empereur donnait, donnait tellement, qu'en 

novembre 1860 la liste civile était ea découvert de 
plus de cinq millions ! 

Et ceux de l'intimité se souviennent des 800,000 
francs pris par le maréchal Vaillant sur sa propre 
fortune et prêtée à l'empereur, qui en avait be
soin. 

L'empereur est parti sans un sou, sans l'ombre 
d'une fortune quelconque. 

Et, jusqu'à sa mort, il a vécu en Angleterre des 
bijoux que l'impératrice vendait successivement, 
et à mesure que les besoins grandissaient. 

C'est mémo avec un orgueil mêlé de tristesse 
que beaucoup d'entre nous ont vu la famille im
périale avoir un train de maison au-dessous de 
celui que possède le premier bourgeois aisé de 
Pari». 

L'Empereur est mort sans avoir rien touché de 
sa fortune personnelle. 

Et cen'est qu'à la dn de 1873 et 1874 que l'Impé
ratrice a pu recevoir 500,000 fr. à valoir sur ce 
qui lui appartenait en propre. 

Et, la liquidation faite par la comrr; sion gou
vernementale, il resta 1,I'4)587 fr. C d'actif — 
act.f obtenu péniblement par la vente i tout, im-
œf îbles, linges, cristaux, a r g " ' )rie, v as, armes 
de chasse, voilures, chevaux, etc. 

Mais un litige, nous l'avons dit au début de ce 
travail, ie-tait pendant entre la liste civile et 
l'Etat. 

Le tribunal de la Seine estima qu'une somme 
de 4 millions était due aux héritiers de l'Empereur. 

Ces 4 millions, ajoutés aux 1,141,587 fr. 6S dont 
nous avons parlé, constituent toute la fortune de 
l'Empereur, soit 5 millions de francs. 

Or, quoi est le banquier de Paris, quel est le 
Camondo, le Pereire, le Hir^cu , le Bamtereer, 
quel est le raffineur Labaudy, ou lo chocolatier 
Menier, qui n'en laissera pas quatre fois plus que 
ce souverain, cet empoieur, qui régna dix-huit ans 
et qui toiWia 5.'5 miiliooH ! 

Et M. Grevy n'a-t-il pas déj \ mis de côté bien 
davantage ? 

Et ce sont ces quatre millions, triste épave d'un 
effroyable naufrage, dernier denier de l'Auguste 
Veuve, que M. Jules Roche no veut pas qu'on paie 
et que la Chambre des députés empêchera certai
nement de payer, malgré le droit, malgré la jus
tice ! 

Oui, M. Roche ne le veut pas. 
On sait CJ qu'est M. Jules Rocli», ancien commu

nard, il est maintenant le plus fiièle des opportu
nistes. — Le sauvage est devenu domestique, par 
un chef-d'œuvre d'acclimatation ministérielle. 

Pour lui adoucir l'humeur, lui a-t-on retranché 
quelque chose, comme cela se pratique avec cer
tains animaux i 

Ancien clérical à outrance, renégat de ses opi
nions politiques, apostat de ses croyances reli
gieuses, il ne vit plus que pour le mal. Et cetta tête 
maigre, aux pommettesroug«s et pustuleu-:es,vous 
a des aspects repoussants, les aspects haineux, 
mortellement envieux, de l'homme qui n'a jamais 
pu répandre son cœur et soulager ses intestins, de 
l'homme qui ne connaît pas l'amour et que lacons-
t pation désespère, et que ni la femme aimé'', ni 'a 
douce Revalescière du Barry n'ont jamis s ulagé, 
l'une au moral, l'autre au physique. 

Il s'est fait à la Chambre des députas le titulaire 
d'une chaire nouvelle, la chaire de filouterie, bien 
plus uti'e en R-publique, il faut l'avouer, que tou
tes les chaires de 11tt- rature ou de science. 

S m enseignement porte sur l'escroquerie d'EUt. 
Et, en \» i de mots, il vous apprendra, avec 

une autorité superbe, aux applaudissements d'une 
saile en délire, comment on détrousse légalement 
une congrégation et comment ou vide les poches 
d'une impera'rice en exil. 

Lui seul dans cette affaire prendra la parole, 
lui seul triomphera, car lui seul pent faire confls-
qu-r les 4 millions de la listi civile Gloireà Roche. 
C'est Robert Macaire député, c'dst Mandrin sous-
Stfdéuired'Ei -t, c'est la revanche sociale ! 

N'empôehe que je n'apporte plus ma montre dins 
ce mauvais lieu qu'on appelle lo P.tlais-BouitOJ. 
Avec dos gaillards de Cette moralité et de ce scru
pule, ce serait trop dangereux Et la première lois 
que je monterai à la tribune, j'ai bien peur de me 
tromper. Et au lieu de : Mes chers collègues, — 
je vais dire, malgré moi, c-> que je pense : — Tas 
de filous I — P A U L DB CASSAGNAC. 

NOUVELLES D l JOUR 
L e scrutin d e Hsta 

Paris, 3 mars. — Le gouvernement est très in
quiet de la situation résultant du rétablissement 
par le Sénat de 3,929,492 fr. de crédits supprimés 
par la Chambre. 

A ri n d'éviter un conflit immédiat dont il serait 
difficile; de prévoir les conséqueness, le gouverne
ment fera tous ses efforts pour que le scrutin de 
liste soit discuté avant le budget. 

La manière de voir de la plus grande partie de 
la Chambre est, du rsste, qu'il faut en finir avec 
cette question du scrutin de liste Plusieurs mem
bres ayant l'intention de demander que la loi sur 
le recrutement soit discutée après les tarifs des 
douanes, la droite réclamera le scrutin public à la 
t ibune. 

L e n o u v e a u r è g l e m e n t du Sénat 
Paris, 3 mars. — Les sénateurs élus par les di

vers groupes pour réviser le règlement du Sénat 
se sont reunis avant la séance. 

Après une discussion générale sur les points qui 
leur sont soumis : le scrutin secret, une aggrava
tion de.ssanctions, la réunion a nommé une sous-
commission, composée de M. Lencel et S lieurer-
Kestntr, qui feront, dans nne pr'>ch«'ne séance. 
1 sproposilionsqu'ils jugerontejg^||^|uries aiixriégire 
de leurs collègues. Ay.-'ïH 

La natural isat ion 
Paris. 3 mars. — La eoaaatiMion relative à la 

proposition de M. Batbie sur la naturalisation, a 
résolu de maintenir ses premières décisions Ella 
admet le système proposé par M. Batbie et qui est 
destiné à faciliter la naturalisation. Elle repousse 
les restrictions que veut y apporter 1* conseil 
d'Etat. 

L» d ivorce 
Le Monde reçoit de son correspondant particu

lier la dépêche suivante : 
Rome, 3 mars. — « U faut se tinir en garde 

contre les instructions que l'on s'est empressé d'at
tribuer au Saint-Siège relativement aux causes 
judiciaires de divorce et à la conduite à suivre ea 
pareils cas par les magistrats et les jurisconsultes 
appelés à traiter ces causes dans les pays où le 
divorce est malheureusement passé dans la légis
lation de l'Etat. Les bruits répandu* à ce sujet ne 
peuvent être que prématurés. 

» J'apprends, an effet, que, sur la demanda collec
tive de plusieurs évéques d» France, ( le Saint-
Office est saisi de la question et qu'il se ré.-erve de 
rendre un décret sur cette importante matière, 
afin de préciser les réglas de conscience auxquelles 
on d e v n M tenir. » 
L e sept ième anniversa ire da l 'avènement 

da L é o n XXII 
Rome, 3 mars. — Hier, le Souverain Pontife a 

reçu en audience les membres du Sacré-Collège, 
qui venaient lui offrir leurs félicitations et leurs 
vœux, à l'occasion du septième anniversaire de 
son couronnement. 

A l'Adresse qui a été lue par le cardinal-doyen, 
Sa Sainteté a répondu par un important discours. 

«La condition dans laquelle le Pape est placé,a 
dit le Saint-Père, est d'autant plus dure qu'elle se 
prolonge. 

>Nous n'avons point l'indépendance dans l'exer
cice de notre pouvoir spirituel, car tous les actes 
de ce pouvoir peuvent être empêchés. 

«Des événements sent possibles où Notre person
ne soit exposée àjdes hostilités contre lesquelles ne 
peuvent pas Nous rassurer ceux qui, ayant occu
pé Rome violemment, .-ont arrivés jusqu'aux por
tes de Notre demeure. 

• On a encore présentes à lamémoiredes circons
tances récentes où cetto demeure a été menacée. » 

L? Saint-Père a rappelé ensuite les aetes accom
pli* contre la Propagande, la licence laissée à la 
presse ainsi qu'à toutes les entreprises de l'héré
sie, les lois contraires à l'Eglise adoptées ou pré
parées. 

Le Saint-Père a déclaré en terminant qu'un état 
de choses où le suprême ministère pontifical est 
ainsi entravé ne peut être que subi, et jamais ac
cepté par lui, ni par ses successeurs. 

Ouvriers sans travai l 
Tulle, 3 mars, — Le Corrézien annonce qu» 800 

ouvriers de la manufacture d'armes ont été con
gédiés, 6<I0 pour An mars et 200 pour Un juin. Il 
reste seulement 5:10 engages. 

L e généra l Grant 
New-York, 3 mars.—Le général et ex-président 

Grant, dont la santé laisse a dé/irer depuis sa dé
bâcle financière, est maintenant dans un état dé-

3spéré. Il est atteint du cancer des fumeurs. 
U n parric ide 

Albi, 3 mars. — Hier matin, à six heures, le 
nomme Marty fils, âgé de trente-cinq ans, demeu
rant à Maffrésie, commune de Pampelonne, a tué 
son père d'un coup de fnsiL La mort a été instan
tané). L'assassin est ensuite sorti et s'est tiré un 
coup de fus l à la tête; la ble?sure est très grave. 
Marty fils venait de perdre sa femme, et cette mort 
avait ébranlé sa raison. 

L e s traités a v e c l 'Aonatn et le Cambodge 
Paris, 3 mars. — Le gouvernement, ayant a p 

pris que la cour de Hué était en relation continue 
avec les généraux chinois qui commandent Lang-
Son, demandera jeudi à la Chambre de siéger ven
dredi pour ratifier les projets de traité passés aveo 
l'Aonam et le Cambodge. Le cabinet espère qu'il 
sera alors plus facile d'exercer une action directe. 

Condamnation d'un banquier 
Montpellier, 3 mars. — Après trois jours de dé

bats, dans lesquels 300 témoins ont été entendus, 
la Cour d'assises ne Montpellier a condamné ce 
soir, à huit ans de travaux forcés, un banquier de 
Béziers, pour faillite simple et frauduleuse et abus 
de confiance. Le passif s'élève à près de trois mil
lions. 

U n e nouve l l e conférence monéta ire 
Berlin, 3 mars. — M. Kardoff a soumis au 

Reichstag une motion invitant le chancelier à 
prendra l'initiative de reconvoquer la conférence 
monétaire.qui a échouée en 1881,afin d'amenersur 
la frappe d'une monnaie d'argent, ayant pleine 
valeur, d'accord entre les Etats-Unis, l'union la
tine, l'Allemagne et que tous les autres Etats pour
raient adhérer. 
Ecrou lement de 1' < Hôt-1 du Dôme », à Cologne 

Cologne, 3 mars, 8 h. 50. — Hier, dans l'après-
midi, une grande partie de 1' « Hôtel du Dôme > 
s'est écroulé. De grandes tissures dans les murs et 
les craquements des poutres avaient heureusement 
donné l'alarme, «t tous los voyageurs, ainsi que le 
personnel de l'hôtel, ont eu le temps de prendre la 
fuite. On attribue la catis'rophe à l'ébranlement 
causé à l'édifice par la construction d'une immense 
salla au rez-de-chaussee. La police fait démolir 
tout le bâtiment; il ne.reste d'intact que les deux 
ailes, de date plus récente. 

LA GUERRE AVEC LA CHINE 
L'AMIRAL COURBET DANS LA RIVIÈRE DE MNG-PO 

De son côté, l'amiral Courbet télégraphie, à la 
date du 1er mars, qu'il est devant la rivière de 
Ning Po, au il a commencé avac son escadre la 
croisière des bouches du Yang-Tze-Kiang contre 
les chargements da riz. 

L'escadre a ('changé une forte canonnade avec 
les forts de l'entrée. 

La rivière a été barrée par les Chinois, dont Us 
trois croiseurs se sont réfugiés à 3,400 mètres der
rière le barrage. 

BARRAGE DU NING-PO 

Londies, 3 mars. — Le Standard a reçu la dé
pêche suivante de Shanghaï : 

« A la suite du bombardement de Cbinhaï.les au 
torités chinoises ont fait barrer la rivière de Ning-
Pô. 

LE BOMBARDEMENT DE CHIN-HAI 

Shanghaï, 3 mar* (source anglaise).— L'attaqua 
des Français contre Chin-Haï a été une simple re
connaissance. 

Lt s dégâts causés par le bombardement sont peu 
consid rai les. 

L'escadre française s'est retirée. 

net, la société des transports maritime*, la com
pagnie nationale, la compagnie commerciale de* 
transports du Havre et d'autres maisons d'arme
ment ont offert leurs steamers. 

La Compagnie nationale de Marseille et la Com
pagnie commerciale des Transports du Havre, 
ayant fait les offrrs las plus avantageuses, ont été 
déclarées adjudicataires.Chacune d'elles effectuera 
six départs par an. La premier .voyage sera fait 
par VHmdoustan, acheté pstr la Compagnie natio
nale à la Compagnie Maurice et Réunion, qui est 
en liquidation. 

SÉNAT 
(De MS wrreisaaiMu •utitauen et par FIL sP-CllL) 

Séance du mardi 3 mars 1885 
(suit.) 

Présidence de M. L E ROTBK, président 
M Cbesnelong. — Qui donc trouve excellent le 

budget sur ressources extraordinaires ? Est-ce ia 
commission ? le gouvernement ? la Chambre 1 la 
rapportsur 1 Non. La responsabilité en incombe 
tout entière à ceux qui ont créé ce budget. Si on 
avait écouté les conseils de la droite, le réseau das 
travaux publics serait plus avancé qu'il ne l'est 
et cela sans le secours du budget extraordinaire. 

La discussion générale est close. 
Il est ppsséà la discussion des articles. 
M. Gouin, parlant sur l'article 1er du budget 

des dépenses sur ressources extraordinaires, pro
teste contre l'inscription au budget sur ressourças 
extraordinaires des crédits accordés au ministre 
de la guerre. 

Les crédits extraordinaires de la guerre sont 
adoptés. 

Le chapitre unique du ministère de la marina et 
des colonies (crédit de 4,730,015 fr., pour avances 
à la compagnie ferrée Dakar à Saint-Louis) est 
adopté sans débat. 

L'ensemble des dépenses extraordinaires du mi
nistère des travaux publics est adopté sans inodi-
tication. 

L'article 1er du projet de loi est voté. 
L'article 2 du titre 1er est adopté. 
Le titre II, relatif aux dispositions diverses et 

comprenant dix articles (8 à 12), est adopté sans 
donner lieu à aucune observation. 

Il est procédé au scrutin sur l'ensemble de la 
loi. 

Le projet de loi est adopté par 220 voix contra 
28, sur 248 votants. 

S ance jeudi pour la discussion de projets de 
crédits et dépôt da la loi sur les céréales. 

La séance est levée à 4b. 40. 

Marseille, 3 mars, 8 h. 10.— Las armateurs fran
çais avaient été appelés à soumissionner, le 28 fé
vrier, pour l'affrètement de vapeurs destine» à 
faire un voyage mensuel au Tonkin pour le compta 
du gouvernement. Il | s'agissait dos cargo-bouts 
devant portir du charbon et du matériel. 

La corapagni > dee Messageries maritimes, la 
conspnguie Transatlantique, la compagnie Fraie»i 

CHAMBF E DES DÉPUTES 

(D* IM torTMpoDdiati pariiculiers el pir FIL SPÉCIAL) 
Séance du mardi 3 mars 1885 

(Suite.) 
Présidence de M. BRISSON 

M. Graux présente un amendement portant que 
les grains embarqués avant le 30 novembre 1884 
seront admis aux droits actuellement en vigueur. 

L'amendement est pris en considération et ren
voyé à la commission. 

La séance est suspendue à i heures. 
A la reprise de la séance, M. G r a u x annonce 

que la commission accepte les trois amendements 
prison considération. Elle a seulement moJiflé la 
rédaction de l'amendement sur l'article addition
nel établissant un droit sur les biscuits de mer, 
les gruau-, les semoules, etc. 

L'article additionnel est adopté par 253 voix 
contre 187, sur 415 votants; il portant le numéro 2 . 

La commission propose d'admettre aux droits 
actuellement existants les blés embarqués anté
rieurement au 5 mars 1885 à destination directe 
d'un port français. 

M. Mél ine dit qu'il ne peut pas accepter cette 
modification. 

M. de R o y s demande à inscrire dans l'article 
additionnel la date du 30 novembre 1884. C'est 
cette date que le gouvernement accepte et sur la
quelle le scrutin est ouvert. L'article additionnel, -
portant la date du 30 novembre 1884, est adopté 
par 233 voix contre 205, sur 438 votants. 

M. W a l d e c k - R o u s s e a u combat l'amendement 
Dalattre, demandant la liberté da la vente du pain 
sur la voie publique. 

Après une réplique de M. Delattre, «on amende
ment est repoussé. 

M. Br i s son dit qu'il y aura encore 15 amende
ments sur l'emploi des recettes provenant des sur
taxes (exclamations.) 

M. de R o y s propose de renvoyer ces amende
ments après la loi sur les bestiaux. 

M. Tirard ne s'opposa pas à l'ajournement; il 
déclare qu'il repoussera toutes les propositions 
tendant à donner une affectation spéciale aux nou
veaux droit». 

M. Bal lue propose de les écarter par la question 
préalable. 

M. Al la in -Targé demande que ce* proposition* 
soient renvoyées après la discussion du budget. 

M. Frank C h i u v e a u dit que les auteurs de 
l'amendement acceptent la proposition da M. de 
Roy-, qui est adoptée par 310 voix contre 103. 

M. Jjaroche-Joub»rt parle sur l'ensemble du 
projet (Oris : à jeudi !). 

Le renvoi à jeudi est repoussé. 
M. Lang lo i s demando le retrait de l'urgence. 

La demande de retrait de l'urgence est repoussée 
par 303 voix contre 155 (Cris : à jeudi 1). 

M. Liroche-Joubei t,on son nom et celai de ses 
ami», déclara qu'il votera contra l'ensemble du 
projet, qui lèse les intérêts du plus grand nombre. 

M. Brisson annonce qu'il y a une demande de 
scrutin public à la tribune, sur l'ensemble (Cris : 
A jeudi !) 

La Chambre, par 406 voix contre 86, renvoie à 
jeudi le scrutin à la tribun* sur l'ensemble. 

La séance est levée. 
Séance jeudi. 

LES INDISPONIBLES 
Dans le projet da la commission de recrute

ment, tont le contingent doit être incorporé. H 
n'est fait exception que pour les jeunes gens dé
clarés impropres au service et ceux -qui «ont dis
pensés comme soutiens de famille. Cette dernier* 
exception permettra aux opportunistes d'acheter 
toutes les voix dont ils auront besoin pour se faire 
nne majorité électorale. Dans ces conditions la* 
élèves des Ecoles normales et les séminaristes sent 
compris parmi les hommes incorporés. II était im
possible da prendre les >:ns sans les autres et on 
voulait à tout prix atteindre les séminaristes. 

Bien entendu, d'après ce projet, la* dessarvana 
da tout ordre rentrent dans la catégorie des dispo* 
ribles. Mai* on est venu à se demander ce qu'on 
ferait de c <s disponibles la en temps de guerre et 
cette question a c ta agitée dans la sein de la com
mission d* l'armée. On se demandait dans quelle 
mesura les ecclésiastiques serai»nt disponibles et 
les idées suivante* ont été échangeas : 

M. LE nnrrsn» DE LA GCESEÏ dit qu'on ne peut pas 
reprendre les cur's et désorganiser en tsmpa de euerre 
le service du culte. 
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